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	PROJET

SEICHES


Pêche professionnelle et gestion durable du stock de seiches (Sepia officinalis) dans le Golfe du Morbihan :

Modification des habitudes de travail des professionnels pour permettre l’éclosion d’œufs de seiche voués à la destruction.

Contexte :

De mars à mai a lieu dans le Golfe du Morbihan une pêche saisonnière des seiches venant pondre près des côtes. Cette pêche constitue une ressource importante pour de nombreux pêcheurs. Une fois la pêche terminée, les casiers sont nettoyés puis remisés à terre. Cela provoque une destruction massive d’œufs de seiche, les casiers étant des supports de ponte privilégiés pour les adultes, ce qui peut avoir de lourdes conséquences sur les stocks de seiche.

La seiche a une durée de vie courte (de l’ordre de 1 à 2 ans) et les stocks peuvent alors varier très fortement d’une année sur l’autre : de mauvaises conditions environnementales passagères associées à une destruction d’œufs entraîneront une diminution de la ressource dès l’année suivante. La perte moyenne estimée est de 28 millions d’œufs sur 3 ans (Le Goff, 1991).

Objectif :

Certains professionnels ont pris conscience de ce problème et ont proposer au Comité Local des Pêches d’Auray/Vannes d’expérimenter des moyens pour remettre à l’eau des œufs voués à la destruction dans un soucis de gestion durable de la ressource.

Description du projet :

Plusieurs expériences vont être menées dans cet objectif :

1. modification des habitudes de travail : remisage des casiers dans une zone protégée à la fin de la saison de pêche et jusqu’au mois de juillet.

2. pose de supports de ponte dans des zones où les herbiers sont peu présents.

Ces solutions doivent être testées en conditions réelles dans le Golfe du Morbihan pour mettre au point une méthode de gestion du stock efficace adaptée au travail des professionnels.

Mars :

Pose des collecteurs (structures en fer à béton sur lesquelles sont fixés des bouts mises au point par Alexia Blanc en 1998 lors de travaux sur la ponte de la seiche dans le Golfe du Morbihan).

De mars à début mai :

Suivi de la pêcherie :

· identification des zones où il y a le plus d’œufs,

· nombre de casiers concernés,

· conditions environnementales propices à la ponte, etc.

Cela permettra d’évaluer le nombre d’œufs pondus sur les casiers par an dans le Golfe du Morbihan ainsi que de cibler les zones où le manque de supports de ponte oblige les seiches à pondre sur les casiers.

A la fin de la saison de pêche (début mai) :

Comptage des œufs sur les collecteurs. Ceux ci seront laissés en place jusqu’à la fin de la période d’éclosion.

Remisage d’une dizaine de casiers à l’eau dans une zone protégée pour suivi ainsi qu’une centaine de casiers pour assurer l’éclosion d’un grand nombre d’œufs.

Début de la surveillance sur zone. Cette surveillance est importante car du matériel est laissé à l’eau et est donc susceptible d’être abîmé ou emporté.

De mai à fin juillet :

Suivi des éclosions sur 10 casiers pour s’assurer de la viabilité des œufs sur les casiers. Un centaine d’œufs par casier seront déposés dans des poches à huîtres et les seiches sorties des oeufs et prisonnières de la poche seront comptées tous les 2-3 jours avant d’être relâchées. La zone de remisage choisie étant inaccessible par la terre, l’utilisation du navire du CLPMEM (et donc du garde juré) sera obligatoire pour que le chargé de mission puisse effectuer ce comptage.

Août-septembre :

Rédaction du rapport final et mise au point d’une méthodologie de gestion de la ressource adaptée au travail des professionnels.

Vulgarisation des résultats d’expérience pour impliquer le plus de professionnels possible dans les années à venir (en vue d’une création de licence de pêche).
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